
Erreurs à confirmer

Par Kid, le 27/04/2012 à 19:55

Texte supprimé

Par Camille, le 28/04/2012 à 11:33

Bonjour,
[citation]Qu'en pensez vous?
[/citation]
Ben qu'en vertu de la Charte du forum, c'est à vous à commencer à vous creuser la tête pour 
savoir où vous avez "fauté", en étayant/détruisant vos "pseudo-intuitions" par des textes qui 
"diraient ça" ou le contraire...

[citation]bien sur je retrouve pas cette règle[/citation]
[smile25]
Vous avez pensé à jeter un coup d'oeil au code de commerce ?
[smile17]
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